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Le Japon connaît actuellement une crise politique sans précédent. Depuis la défaite du Parti Libéral Démocrate (PLD), le parti au pouvoir, lors de l'élection de la Chambre haute de la Diète en été 2006, trois premiers ministres se sont succédé en un peu moins de trois ans. Cet état de crise s'explique en partie par le blocage systématique des politiques du gouvernement par la Chambre haute désormais dominée par l'opposition. Il est vrai que cette dernière institution profite au Japon d'un pouvoir politique particulier. Mais au-delà, ces tensions politiques mettent en évidence un conflit doctrinal et constitutionnel entre deux conceptions différentes du centrisme, celle du gouvernement, d'une part, et celle de la Diète, de l'autre.

Au cours de cette conférence, le professeur SOGABE reviendra en détails sur ces différends conceptuels, les mettant notamment en regard avec les théories constitutionnelles françaises de la fin de la IVe République. Ce faisant, il interrogera un aspect d'une question universelle, à savoir comment parvenir à un point d'équilibre entre les valeurs des institutions politiques, le consensus et le leadership ?
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